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LYON, le 20 décembre 2019    
 
 
A l’attention de monsieur Michel LE FAOU  
Vice-président de La Métropole 
 
 
Monsieur, 
 
Le Père Noël a commencé son voyage de distribution des cadeaux place des Terreaux. 
En effet, je vous écris pour vous dire que mon Asso ciation est réellement et grandement satisfaite 
sur ce qui a été fait place des Terreaux quant à la  sécurité des piétons depuis mon courrier 
précédent du 15 décembre dernier. 

Dans ce courrier, nous étions satisfaits de la créa tion de trois passages-piétons : 
- l’un créé au tout début de la rue du président Ed ouard Herriot. 
- un autre créé au sud-est de la place des Terreaux  et débouchant directement sur le chocolatier 
« Voisin ». 
- un autre créé au sud-ouest de la place des Terrea ux et débouchant directement sur l’agence de 
tourisme « Mondial Evasion ». 

De plus, la largeur des bandes des trois passages-p iétons a dépassé nos craintes de voir de petites 
largeurs au sol alors que ce sont de vrais passages -piétons réglementaires qui ont été créés.   

Cependant, il y avait de notre part un « mais... ».   
Or, depuis ce courrier du 15 décembre, d’autres évo lutions très positives ont eu lieu et nous nous 
en réjouissons. 
Tout d’abord, la création de quatre nouveaux passages-piétons  : 
- un menant du centre de la place des Terreaux au M usée des Beaux-Arts et à son agréable jardin 
fréquenté par de très nombreux piétons, ce que nous  demandions d’ailleurs avec force dans notre 
courrier du 10 octobre dernier. Nous avons donc été  écoutés.    
- un au tout début de la rue Paul Chenavard. 
- un rue Constantine / place des Terreaux. 
- un rue d’Algérie / place des Terreaux. 
 
De plus, les sols situés devant tous ces passages-piétons on t été totalement arasés  pour faire 
disparaître les aspérités - parfois dangereuses - e xistant au bord des traversées de la place, et 
donc les piétons et notamment les Personnes à Mobil ité Réduite pourront emprunter les passages-
piétons en totale sécurité. 
Voilà pourquoi mon Association est réellement et gr andement satisfaite de ces aménagements. 
 
 
Je vous adresse, Monsieur le Vice-président métropo litain, mes respectueuses salutations. 
 
Pierre RAUZADA 
Président  
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- M. David KIMELFELD / Président de la Métropole 
- M. Gérard COLLOMB / Maire de Lyon  
- Mme Thérèse RABATEL / Conseillère métropolitaine en charge du handicap 
- M. Luc DUPREZ / Directeur du projet « Cœur Presqu ’île » 
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